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ORGANISATION GENERALE D'UN CHANTIER 
 

 
 

Les chantiers forment la structure de base implantée sur les lieux mêmes de la pollution. Ils effectuent 
les opérations de lutte ordonnées par … (à compléter par la commune), auquel ils rendent compte 
quotidiennement de leur activité (cf fiche "Suivi journalier des chantiers"). Ils sont ouverts, et fermés, 
selon des procédures définies (cf fiche "Clôture d'un chantier de nettoyage"). 
Chaque chantier doit avoir un responsable clairement identifié  qui veille à la sécurité et à 
l'application des techniques de lutte préconisées (cf fiche "Rôle du chef de chantier").  
 

ACCES 
 

- Définir les accès des engins (certaines voies ne sont pas dimensionnées pour supporter le passage 
de camions) et les itinéraires  de circulation. Protéger le sol (piste, géotextile) lors des interventions 
sur sites sensibles (dunes,…). 

- Canaliser la circulation des engins et des piétons. 
- Réglementer les accès  (interdiction éventuelle au public en cas de danger : falaises, mauvaises 

conditions de mer, etc…). 
 

BALISAGE  
 

- Organiser et baliser les différentes aires logistiques , et particulièrement : 
- la zone de tri et de stockage des déchets pour éviter les accidents et les dépôts illicites 

d’ordures (par des panneaux d’interdiction, des arrêtés municipaux, etc.). Les accès à cette zone 
seront nettoyés en priorité pour éviter que les engins n'enterrent la pollution. Les déchets devront être 
triés (voir fiche "Déchets - stockage primaire") : signaler clairement ce que doit recevoir chaque 
container (tenues de protection / macro-déchets souillés / plastiques / oiseaux…). Cette zone doit être 
réservée aux engins de TP pour éviter les accidents. 

- la zone de décontamination des équipements et des hommes (voir fiche "Décontamination du 
personnel").  
- Définir les itinéraires et un sens de circulation afin d'éviter la contamination de zones propres.  
Un chantier peut par exemple s'organiser comme ceci : 

 
SECURITE  
 
- Privilégier toujours la sécurité : se référer à la fiche "Santé et sécurité des intervenants". 

 
 

 


